
AVENANT N°1 A LA CONVENTION ANNUELLE 
D’OBJECTIFS SUBVENTION SPECIFIQUE 

n°Z240001COV
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
L’E.P.C.I. 

 

 La Métropole Aix-Marseille-Provence 
58, boulevard Charles Livon 
13007 MARSEILLE 

représentée par 

 
 

 Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la 
présente convention par délibération du Bureau de la Métropole 
en date du 5 décembre 2024 

ci-après désigné   
 
ET 
 

 « la Métropole» 

L’Association Ciotat Emploi Initiatives 

    

sise 

                                    

84 rue Bouronne, Espace Romain Rolland, 13 600 LA CIOTAT 

représentée par Son Président, Monsieur Philippe FOURNIER, habilité à signer la 
présente convention 

 
 

  

ci-après désignée   « L’association » 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT

L’objet du présent avenant est de modifier l’article 4.2, intitulé : Participation de la Métropole 
et modalités de calcul de la convention approuvée au bureau de la métropole du 7 décembre 
2023 par la délibération n° CHL-022-15064/23/BM.
  
En effet, eu égard au mécanisme financier de mobilisation du Fonds Social Européen + 
(FSE+) qui caractérise les PLIE, il convient de déroger à l’application de la proratisation.
Aussi, il est proposé de modifier l’article 4.2 de la convention n° Z240001COV selon les 
termes suivants : 
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 ARTICLE 2 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.2 DE LA CONVENTION APPROUVEE 
LE 07/12/2023

L’article 4.2 de la convention relatif à la participation de la Métropole et modalités de calcul 
est désormais rédigé comme suit :

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul : 
La participation de la Métropole est d’un montant de 335 00€. 

• 130 000 euros correspondant à la mise en œuvre du PLIE Marseille Provence Est et 
au pilotage des objectifs précisés dans l’article 1.

• 205 000 euros représentant la participation financière du Conseil Départemental des 
Bouches-du-Rhône dont 10 000 euros alloués au titre de la relation entreprises et 
195 000 euros fléchés sur l’accompagnement à l’emploi de 300 BRSA soit 60% des 
500 personnes à accompagner en 2024. 

Cette participation représente 42,84% du coût total prévisionnel (hors contributions 
volontaires) de l’action. 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut 
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versés au titre de la présente convention. 
Cette subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables 
en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations légales et 
contractuelles. 

 ARTICLE 3 : AUTRES

Les autres dispositions de la convention n° Z230001COV demeurent inchangées et 
s'appliquent au présent avenant.

Fait à Marseille, le 

 
 
Pour l'Association 
 
 
 

 
 

Pour la Métropole 
 
 
 

 
 
Le Président 
Philippe FOURNIER
 

 
 
La Présidente 
Martine VASSAL 
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
Ciotat Emploi Initiatives

Budget prévisionnel Année 2024
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